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EXPOSE DES MOTIFS 

Acteur de l'information, le journaliste est un pilier essentiel de 

toute société démocratique. À Monaco, la liberté d'expression publique, 

garantie par la Constitution et précisée par la loi n° 1.299 du 15 juillet 2005, 

modifiée, figure au rang des libertés fondamentales. 

Pourtant, malgré la vitalité croissante du paysage médiatique 

monégasque, qui compte désormais plusieurs médias actifs en presse écrite, 

radios, chaînes audiovisuelles et plateformes numériques, aucun dispositif 

juridique ne permet d'identifier ou de reconnaître officiellement les 

professionnels du journalisme exerçant en Principauté. 

Cette absence de cadre légal a pour conséquence une insécurité 

juridique tant pour les journalistes professionnels que pour les entreprises de 



presse et les institutions, notamment s'agissant de la reconnaissance de la 

qualité professionnelle du journaliste, des règles déontologiques applicables 

et de la protection des sources. En outre, aucune carte de presse monégasque 

n'existe, et avec elle, aucune reconnaissance professionnelle propre à la 

Principauté. 

Or, de nombreux journalistes, de nationalité monégasque ou 

étrangère, exercent quotidiennement à Monaco, pour des médias locaux ou 

internationaux et participent pleinement à la diffusion d'informations d'intérêt 

général. Ce vide juridique et pratique occasionne donc des difficultés concrètes 

pour ces professionnels, notamment en matière d'accès à certaines 

manifestations organisées par les institutions publiques et privées, de 

visibilité internationale et de protection de la qualité professionnelle des 

journalistes de la place. 

Afin de répondre à cette réalité, et à la suite d'échanges avec le 

Monaco Press Club, dans une volonté d'encourager la structuration du 

paysage médiatique monégasque, le Conseil National a souhaité engager une 

réflexion visant à doter la Principauté d'un cadre souple et équilibré, 

comparable aux standards des États voisins et des pays membres de la 

Fédération internationale des journalistes (FIJ), permettant la reconnaissance 

d'un véritable statut du journaliste professionnel, avec notamment la création 

d'une carte de presse monégasque. 

Pour autant, les auteurs de la présente proposition de loi 

n'entendent pas créer une profession réglementée soumise à inscription 

obligatoire ou à autorisation préalable. En effet, le dispositif vise à reconnaître, 

par la délivrance d'une carte de presse monégasque, la qualité professionnelle 

de journaliste au regard de critères objectifs, sous le contrôle d'un organe 

indépendant: la Commission de la carte de presse monégasque. 

Plus précisément, la proposition de loi s'articule autour des 

grands axes suivants 
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La définition légale du journaliste professionnel fondée sur 

trois critères cumulatifs : l'exercice à titre principal, régulier et 

rémunéré d'une activité journalistique ; 

La création d'une Commission de la carte de presse 

monégasque comme organe indépendant et paritaire, où y 

seront représentés les professionnels des médias et du 

journalisme de la Principauté, et dont la mission principale 

sera de délivrer la carte de presse monégasque, dans le respect 

de critères objectifs et transparents. Elle veillera également à 

la déontologie professionnelle, à l'image des commissions 

existant dans les États voisins; 

- La création d'une carte de presse monégasque attestant de la 

qualité de journaliste professionnel et facilitant l'accès aux 

institutions et aux événements officiels. Elle participera à la 

reconnaissance internationale du journaliste professionnel de 

Monaco ; 

- La reconnaissance des droits et garanties attachés au 

journalisme professionnel tels que la protection du secret des 

sources, en alignement sur les standards européens, et la 

protection matérielle du journaliste salarié, notamment par la 

création d'une commission administrative en cas de 

licenciement; 

L'énonciation des devoirs déontologiques du journaliste, 

inspirés de la « Déclaration des devoirs et des droits des 

journalistes de 1971 », dite « Charte de Munich », référence 

internationale en matière de déontologie journalistique qui 

traduit les obligations morales inhérentes à la profession telles 

que le respect de la vérité, la rigueur de l'information, 
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l'indépendance, le respect de la vie privée et le refus de toute 

pression économique ou politique. 

En s'attachant ainsi aux acteurs essentiels de l'information, cette 

proposition de loi réaffirme, après la loi n° 1.299 du 15 juillet 2005, modifiée, 

la place de Monaco comme un État attaché à la qualité de l'information, à 

l'éthique journalistique et à la protection de ceux qui la garantissent, en 

renforçant la visibilité de la presse monégasque au plan international. 

Sous le bénéfice de ces observations générales, la proposition de 

loi appelle désormais les commentaires techniques exposés ci-après. 

Tout d'abord, l'article premier de la proposition de loi définit les 

notions fondamentales autour desquelles s'articule l'ensemble du dispositif. 

En effet, la définition du « journaliste professionnel» repose sur une conception 

fonctionnelle et ouverte, inspirée des standards européens. 

Elle se fonde sur trois critères cumulatifs : l'exercice à titre 

principal, régulier et rémunéré, afin de garantir une reconnaissance objective, 

sans qu'il soit nécessaire de posséder un diplôme ou d'obtenir une 

autorisation préalable. Cette approche, fidèle à la liberté d'expression, 

consacre le principe selon lequel la qualité de journaliste découle d'une 

situation de fait et non d'un titre administratif. 

En outre, sont également visées les professions assimilées au 

journaliste professionnel telles que notamment les pigistes, photographes de 

presse, rédacteurs, et collaborateurs réguliers, afin de refléter la diversité des 

formes contemporaines d'exercice du journalisme. 

Enfin, la définition de « l'entreprise de presse » complète ce cadre, 

en englobant l'ensemble des entités établies en Principauté ayant pour activité 
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principale la publication ou la diffusion d'informations destinées au public, 

quel que soit le support utilisé, qu'il soit imprimé, audiovisuel ou numérique. 

L'article 2 de la proposition de loi institue la Commission de la 

carte de presse monégasque qui a pour mission principale de délivrer la carte 

de presse monégasque, instrument de reconnaissance officielle du journaliste 

exerçant à Monaco, tout en veillant au respect des principes déontologiques 

définis par la présente loi. 

L'article 3 de la proposition de loi détaille les missions confiées à 

cette Commission. Celle-ci est notamment chargée de statuer sur la 

délivrance, le renouvellement, la suspension et le retrait de la carte de presse 

monégasque ou encore de tenir un registre de recensement des cartes de 

presse en cours de validité. Ce choix de limiter le registre aux cartes actives 

vise à préserver le caractère opérationnel et probatoire du dispositif, sans 

instaurer une base de données à caractère personnel excédant les besoins de 

vérification de l'authenticité du statut revendiqué par un titulaire, et de 

prévenir tout usage frauduleux ou abusif du titre de journaliste. 

L'article 4 de la proposition de loi décline la composition de cette 

Commission organisée selon un principe de parité entre représentants des 

journalistes et représentants des entreprises de presse. Les quatre membres 

journalistes et employeurs, et leurs suppléants, sont ainsi élus pour une durée 

de trois ans, renouvelable. Le Président de cette Commission est élu selon des 

modalités fixées dans le règlement intérieur de la Commission. 

La présence d'observateurs non-votants désignés par le 

Gouvernement et le Conseil National, hors de leur sein, permet d'apporter une 

pluralité de points de vue et assure la transparence envers les institutions 

sans compromettre l'indépendance décisionnelle. 

L'article 5 de la proposition de loi encadre l'autonomie de 

Commission en matière d'organisation interne. Le choix de confier à la 
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Commission la rédaction de son propre règlement s'inscrit dans la lignée des 

organismes autonomes de la Principauté auxquels il est reconnu la faculté de 

déterminer leurs règles internes, sous réservé d'un contrôle de conformité. 

A cet égard, afin d'assurer la légalité de ce règlement dans un 

cadre garantissant l'indépendance de cette Commission, le dispositif proposé 

prévoit l'obligation de soumettre ce règlement à l'avis consultatif préalable de 

l'autorité judiciaire, en l'occurrence le Premier président de la Cour d'appel, 

avant sa mise en oeuvre. 

La publication au Journal de Monaco du règlement intérieur 

répond à un impératif de transparence permettant à tous les professionnels 

concernés de connaître les règles applicables. Ce mécanisme s'aligne sur les 

standards de bonne gouvernance observés dans des entités analogues telles 

que les ordres professionnels et les autorités administratives indépendantes. 

L'article 6 de la proposition de loi précise l'administration de cette 

Commission par un Bureau élu en son sein composé a minima d'un secrétaire 

général et d'un trésorier. Ce Bureau est chargé de la gestion administrative 

courante, de la préparation des réunions et du suivi des décisions de la 

Commission. Afin d'assurer son indépendance effective et la pérennité de son 

fonctionnement, le Bureau disposerait de ressources propres qui pourront 

provenir: 

- d'une contribution des titulaires lors de la délivrance ou du 

renouvellement de la carte, strictement limitée aux frais 

matériels de fabrication et d'administration; 

- de dons de particuliers et de cotisations des entreprises de 

presse de la Principauté; 

- de subventions publiques. 
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Ce mode de financement, inspiré de celui de la Commission de la 

carte d'identité des journalistes professionnels (CCIJP) du pays voisin, garantit 

à la Commission son autonomie et son indépendance. Elle permet de financer 

les charges administratives courantes, la tenue du registre officiel et la 

fabrication sécurisée des cartes. 

L'article 7 de la proposition de loi précise les conditions 

d'obtention de la carte de presse monégasque, instrument central du statut 

professionnel des journalistes. Cette carte n'a pas vocation à constituer un 

titre professionnel obligatoire, mais à attester du caractère principal, régulier 

et rémunéré de l'activité journalistique, au sens de la définition posée à l'article 

premier. Elle représente une reconnaissance officielle du statut de journaliste 

et permet d'en faciliter l'exercice au quotidien, notamment en matière d'accès 

à l'information, d'identification professionnelle et de coopération 

internationale avec les instances homologues étrangères. 

Cet article fixe ainsi trois conditions générales d'éligibilité : être 

majeur et jouir de ses droits civils et politiques, exercer de manière effective 

l'activité de journaliste professionnel telle que définie par l'article premier, à 

Monaco ou pour un média établi dans la Principauté, et ne pas faire l'objet 

d'une condamnation pénale pour des faits incompatibles avec les principes 

déontologiques de la profession. 

L'article 8 de la proposition de loi introduit la procédure de 

demande de délivrance d'une carte de presse auprès de la Commission. La 

carte est délivrée, gratuitement, pour une durée de validité d'une année, 

renouvelable, sur demande du journaliste, accompagnée de pièces 

justificatives attestant de l'exercice régulier et principal de l'activité telle que 

définie à l'article premier. Ce mécanisme vise à garantir une attribution fondée 

sur des critères professionnels objectifs. Aussi, bien que la carte de presse 

monégasque soit gratuite, la Commission peut toutefois facturer des frais 

limités à sa seule fabrication. 
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La carte, personnelle et incessible. Elle atteste officiellement du 

statut professionnel de journaliste et facilite l'exercice de la profession, 

notamment à travers l'accès à certains événements publics et institutions. 

A cet égard, l'article prévoit la possibilité de délivrer, dans des 

conditions fixées par arrêté ministériel, une carte de presse temporaire au 

profit des journalistes étrangers titulaires d'une carte de presse délivrée par 

un autre État. Cette accréditation provisoire permet d'assurer la couverture 

médiatique des événements officiels organisés en Principauté par les autorités 

publiques, tout en préservant la sécurité et la maîtrise de l'accès aux lieux 

concernés. 

L'article 9 de la proposition de loi encadre les conditions de 

renouvellement de la carte de presse monégasque. Il prévoit que la 

Commission détermine, dans son règlement intérieur, la liste des pièces 

justificatives et les délais applicables. Les journalistes professionnels déjà 

titulaires d'une carte qui souhaiteraient obtenir un renouvellement doivent 

produire des documents requis. 

Le refus de renouvellement obéit aux mêmes motifs que ceux 

prévus pour la suspension ou le retrait, visés à l'article suivant, assurant une 

cohérence du régime et une égalité de traitement entre les titulaires. 

L'article 10 de la proposition de loi introduit les cas de suspension 

et de retrait de la carte de presse monégasque. Ces cas se limitent à la perte 

des conditions d'éligibilité visées à l'article 7, à un manquement grave à la 

déontologie, ou aux condamnations pénales incompatibles avec l'exercice de 

la profession. Ces décisions doivent être motivées, notifiées par écrit, et 

mentionner les voies et délais de recours ouverts à l'intéressé, conformément 

aux exigences de la loi n° 1.312 du 29 juin 2006 relative à la motivation des 

actes administratifs. Ce formalisme garantit la transparence et le respect des 

droits de la défense et est également applicable aux décisions de refus de 

renouvellement de la carte de presse monégasque. 
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L'article 11 de la proposition de loi établit un double niveau de 

recours en cas de décision de refus de renouvellement, de suspension ou de 

retrait de la carte de presse. 

Tout d'abord, le recours gracieux permet à la Commission, dans 

une formation différente de celle ayant statué initialement, de réexaminer ses 

décisions de refus de renouvellement, de suspension ou de retrait, dans un 

cadre contradictoire et motivé. 

En outre, la voie contentieuse est portée devant le Tribunal de 

première instance, dans un délai déterminé, assurant un contrôle 

juridictionnel effectif des décisions administratives. 

L'article 12 de la proposition de loi prévoit expressément que toute 

convention par laquelle une entreprise de presse s'assure, moyennant 

rémunération, le concours d'un journaliste professionnel est réputée 

constituer un contrat de travail. Le texte consacre ainsi le principe du lien de 

subordination inhérent à la relation entre le journaliste et son employeur. 

L'article 13 de la proposition de loi renforce la protection des 

journalistes titulaires de la carte de presse monégasque en soumettant leur 

licenciement à l'autorisation préalable d'une commission présidée par un 

inspecteur du travail et composée de représentants de journalistes et 

d'employeurs établis en Principauté. Cette garantie vise à protéger les 

journalistes contre les licenciements arbitraires, sans que les décisions de 

cette commission ne remettent en cause le droit de recours des parties devant 

les juridictions compétentes. Les modalités d'application de cet article seront 

fixées par ordonnance souveraine. 

L'article 14 de la proposition de loi réaffirme le principe de 

protection du secret des sources en référence aux dispositions existantes de 

la loi n° 1.299 du 15 juillet 2005, modifiée. Il rappelle le caractère exceptionnel 
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et strictement encadré de toute atteinte à ce secret, concevable uniquement 

sur décision judiciaire motivée, et exclusivement pour des motifs d'une gravité 

extrême touchant à la sûreté de l'État ou à l'intégrité physique des personnes. 

Le dispositif vise à garantir que les journalistes puissent recueillir des 

informations sensibles sans craindre de devoir révéler l'identité de leurs 

informateurs, une des conditions sine qua non à l'exercice d'un journalisme 

libre. 

Le deuxième alinéa renforce les dispositions de la loi n° 1.299 du 

15 juillet 2005, modifiée, par une disposition qui qualifie d'atteinte indirecte 

toute investigation visant à identifier les sources d'un journaliste via des tiers 

tels que les proches, collègues ou contacts habituels. Cette extension du 

périmètre de protection offre une garantie supplémentaire à la protection du 

secret des sources car elle permet de déjouer les méthodes d'enquête 

détournées qui chercheraient à contourner ce principe. 

L'article 15 de la proposition de loi consacre les règles 

déontologiques qui régissent la profession de journaliste. Tout en s'inscrivant 

dans le cadre des principes généraux déjà posés par la loi n° 1.299 du 15 

juillet 2005, modifiée, cet article y ajoute une dimension éthique et 

professionnelle en intégrant les principes fondamentaux issus de la Charte de 

Munich, précitée. Cette intégration, complémentaire à la loi n° 1.299 du 15 

juillet 2005, modifiée, permet d'inscrire dans le droit monégasque un socle 

commun de valeurs professionnelles. 

L'article 16 de la proposition de loi établit des sanctions pénales 

pour les fraudes liées à la carte de presse monégasque telles que la fausse 

déclaration, l'usage d'une carte frauduleuse, la fabrication ou l'imitation d'un 

document de nature à prêter à confusion. 

Enfin, l'article 17 de la proposition de loi vise à assurer la 

continuité juridique et fonctionnelle entre la promulgation de la loi et 

l'installation effective de la Commission par le biais de dispositions 
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transitoires. L'article institue ainsi une Commission de la carte de presse 

monégasque provisoire, entité temporaire qui devra adopter un règlement 

provisoire, examiner et délivrer les premières cartes de presse conformément 

aux critères définis à l'article 7, et organiser les élections des membres 

permettant la mise en place de la Commission permanente. Dans l'attente de 

l'élection des membres titulaires prévue à l'article 4, la désignation de ses 

membres est opérée par ordonnance souveraine. Ces dispositions préviennent 

tout risque d'inertie administrative et assure une entrée en vigueur effective, 

progressive et sécurisée de la reconnaissance du statut professionnel des 

journalistes en Principauté. 

Tel est l'objet de la présente proposition de loi. 
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DISPOSITIF 

Article premier 

Au sens de la présente loi, on entend par: 

1. Journaliste professionnel : personne exerçant à titre principal, 

régulier et rémunéré, une activité de collecte, de vérification, de rédaction, 

d'édition, de commentaire ou de diffusion d'informations destinées au public, 

pour le compte d'une ou plusieurs entreprises de presse établies en 

Principauté. 

Sont assimilés au journaliste professionnel, les photographes de 

presse, les pigistes, les collaborateurs de presse, les rédacteurs-traducteurs, 

les sténographes-rédacteurs, les rédacteurs-réviseurs, les reporters-

dessinateurs et correspondants qui exercent les activités prévues au premier 

alinéa. 

2. Entreprise de presse : personne morale, de droit monégasque, 

ayant pour activité principale et habituelle la publication d'information, la 

conception, la production ou la diffusion d'écrits, d'images, de sons ou de tout 

autre support d'information, destinée au public de la Principauté, quel que 

soit le mode de publication employé, notamment imprimé, audiovisuel ou 

numérique. 

Sont assimilées aux entreprises de presse, les agences de presse 

et les entreprises de communication audiovisuelle et de communication au 

public en ligne dont l'objet principal est la production ou la publication, ou la 

diffusion d'informations d'actualité. 
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Article 2 

Il est institué un organisme de droit privé doté de la personnalité 

juridique dénommé « Commission de la carte de presse monégasque ». 

Cette Commission est en charge de la délivrance de carte de 

presse monégasque. 

Elle veille en outre au respect des principes déontologiques de la 

profession par les journalistes titulaires de la carte de presse monégasque. 

Article 3 

La Commission exerce notamment les missions suivantes 

- statuer sur les demandes de délivrance et de 

renouvellement de la carte de presse monégasque ; 

- procéder, de sa propre initiative ou à la demande de tiers, 

aux investigations nécessaires en cas de 

méconnaissance des règles déontologiques visées à 

l'article 15 par les titulaires de la carte de presse 

monégasque; 

- statuer sur la suspension ou le retrait de la carte de 

presse monégasque ; 

- examiner et statuer sur les recours gracieux foi iiiés 

contre les décisions de refus de délivrance ou de 

renouvellement, de suspension ou de retrait de la carte 

de presse monégasque ainsi que les rejets implicites des 

demandes ; 
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- tenir un registre officiel des cartes de presse 

monégasques en cours de validité. 

Article 4 

La Commission est composée paritairement de quatre membres 

élus pour une durée de trois années, renouvelable, selon des modalités fixées 

par le règlement intérieur. 

Elle comprend ainsi : 

- deux membres titulaires représentant les journalistes 

titulaires de la carte de presse monégasque ; 

- deux membres titulaires représentant les employeurs de 

journalistes professionnels et les entreprises de presse 

établis en Principauté. 

Le président de la Commission est élu par les membres titulaires, 

pour une durée de trois années, renouvelable, selon les modalités fixées par 

le règlement intérieur. 

Des membres suppléants sont élus simultanément et dans les 

mêmes conditions que les membres titulaires. 

Cette Commission comprend également deux personnalités 

désignées en qualité de membres observateurs, l'un par le Conseil National, 

l'autre par le Gouvernement, hors de leur sein, pour la même durée, 

renouvelable, que les membres titulaires. 
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Article 5 

Le fonctionnement de la Commission est défini par son règlement 

intérieur, lequel fixe notamment: 

- les conditions de quorum et de majorité requises pour 

les délibérations ; 

- les modalités d'examen des demandes de délivrance des 

cartes de presse monégasque; 

- les procédures de sanction et de recours internes; 

- la composition du Bureau prévu à l'article 6. 

Le règlement intérieur est soumis pour avis préalable au Premier 

président de la Cour d'appel, lequel rend son avis dans le délai de deux mois 

à compter du jour de la demande. 

Le règlement intérieur, ainsi que toute modification ultérieure de 

celui-ci, sont publiés au Journal de Monaco, accompagnés de l'avis du Premier 

président de la Cour d'appel. Il est opposable à compter du lendemain de cette 

publication. 

Article 6 

La Commission est administrée par un Bureau, élu en son sein, 

chargé de la gestion administrative. 

Ce Bureau est composé d'au moins un secrétaire général et d'un 

trésorier. 
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